








 
 

 
 

 
PROJET DE CONVENTION DE PARTENARIAT 

REALISATION DE DIAGNOSTICS ENERGETIQUES 
 

 
 
 
Montage juridique hybride 
 
Entre les soussignés : 
 
 
La Communauté d’Agglomération Chalon Val de Bourgogne, représentée par 
son Président, Monsieur Christophe SIRUGUE, dûment habilité à signer en vertu 
d’une délibération du Conseil Communautaire en date du ……………….. 
 
Ci-après dénommée « Le Grand Chalon » 
 
D’une part, 
 
 
Et  
 
 
La Commune de …………………., représentée par son Maire, Mme ou M. ……….., 
dûment habilité à signer en vertu d’une délibération du Conseil Municipal                 
en date du ……………….. 
 
 
Ci-après désignée par « La commune » 
 
 
 
D’autre part, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE  
 
Le Grand Chalon a lancé une démarche de Plan Energie Climat sur son territoire. 
Dans ce cadre et à travers sa compétence « soutien aux actions de maîtrise de la 
demande d’énergie » inscrite dans ses statuts, elle souhaite accompagner ses 
communes membres pour la réalisation de diagnostics énergétiques sur leur 
patrimoine bâti.  
 
La commune souhaite mettre en place une démarche d’économie d’énergie sur son 
patrimoine bâti afin de hiérarchiser les actions à mener pour diminuer ses 
consommations de fluides.  
 
1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de fixer le cadre général des relations entre le 
Grand Chalon et la commune en ce qui concerne la réalisation de diagnostics 
énergétiques. 
 
Le Grand Chalon sera représenté, pour l’exécution de la présente convention par le 
Service Environnement et Energie. 
 
 
2 – DOMAINES DE COLLABORATION  
 
Mission de diagnostic énergétique sur le patrimoine bâti communal 
 
Objectifs : 
 
■ Dresser un état des lieux exhaustif en matière de consommation énergétique sur 
l’ensemble du patrimoine communal de la commune 
■ Proposer les différents scénarii d’amélioration de la consommation d’énergie, 
immédiats, à court, moyen et long terme, en précisant clairement le temps de retour 
sur investissement, 
■ Proposer, chaque fois qu’il est possible, une alternative avec la substitution d’une 
énergie fossile par une énergie renouvelable. 
 
Enjeux : Atteindre le gisement diffus mais quantitativement important des 
consommations énergétiques. 
 
Des actions de sensibilisation et de formation seront par ailleurs proposées en 
accompagnement.  
 
3 – PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE A L’OPERATION 
 
Le Grand Chalon assure la Maîtrise d’ouvrage des actions menées dans le cadre de 
la présente convention. 
 
La mission de réalisation des diagnostics énergétiques est confiée à un prestataire 
extérieur. Cette mission bénéficie d’une aide de l’ADEME, du Conseil Régional de 
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Bourgogne et du FEDER. Le Grand Chalon se charge des dossiers de demandes de 
subvention.  
 
La participation communale à la réalisation de ces diagnostics est fixée à 30 € par 
bâtiment, plafonné à un coût global par commune de 450 €, soit …….. € pour la 
commune de ………. 
 
Cette participation sera versée au Grand Chalon à la remise des rapports d’études.  
 
4 – ENGAGEMENTS DU GRAND CHALON 
 
Les engagements du Grand Chalon sont les suivants :  
 
■ Réalisation d’un diagnostic énergétique sur le patrimoine bâti de la commune. Les 
bâtiments bénéficiant de l’étude sont déterminés d’un commun accord ; 
 
■ Assistance et conseil à la commune en matière de maîtrise de l’énergie et 
d’utilisation d’énergies renouvelables ; 
 
■ Aide envers la commune pour l’utilisation de l’outil de suivi énergétique ; 
 
■ Prise en charge du financement de l’opération ; 
 
■ Sollicitation de partenariats techniques et financiers notamment avec l’ADEME, la 
Région de Bourgogne et l’Europe ; 
 
 
5 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 
 
Les engagements de la Commune sont les suivants :  
 
■ Fourniture de toutes les données nécessaires à la réalisation du diagnostic 
énergétique dans les quinze jours qui suivent le commencement de l’exécution de la 
mission ; 
 
■ Mise à disposition du personnel nécessaire au bon déroulement de l’opération ; 
 
■ Mise à disposition de l’ensemble des bâtiments communaux (y compris le locatif) 
lors de la visite de l’auditeur ; 
 
■ Mise à jour au fil de l’eau de l’outil de suivi énergétique ; 
 
■ Mise en œuvre des préconisations effectuées dans le diagnostic (à minima la 
totalité des préconisations dont le temps de retour sur investissement est inférieur ou 
égal à 2 ans) ; 
 
■ Versement de la contribution financière à cette opération égale à 30 € par bâtiment 
plafonné à 450 €. 
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La commune prendra en charge les études complémentaires ainsi que les travaux 
découlant des diagnostics réalisés par la CACVB.  
 
 
6 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est établie pour une durée de 4 ans à compter de la date 
de sa signature. 
 
Elle pourra être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception avec un préavis de six mois. 
 
Les parties conviennent de se rapprocher, à l’initiative de la partie la plus diligente et 
au plus tard six mois avant l’expiration de l’accord cadre, pour convenir des suites à 
donner à leur partenariat et le cas échéant définir de nouvelles modalités de 
coopération. 
 
 
7 – PROPRIETE DES RESULTATS 
 
Les résultats issus des travaux conduits en commun seront la propriété conjointe du 
Grand Chalon, de la commune et de co-financeurs.  
 
 
8 – COMMUNICATION ET VALORISATION DES RESULTATS DE L’ACCORD 
 
Dans leur communication propre relative aux actions menées en commun, et qu’elle 
qu’en soit la forme, les partenaires s’engagent à respecter les axes de 
communication et les messages principaux définis en commun. 
 
Les partenaires s’engagent à informer au préalable chacune des parties de la mise 
en œuvre de toute action de communication liée aux domaines d’actions conduites 
en commun dans le cadre de la présente convention. 
 
Les résultats obtenus en commun feront, le cas échéant, l’objet d’une communication 
par tous moyens adaptés et pourront donner lieu à publications et à l’organisation de 
séminaires et colloques destinés à la diffusion des acquis au bénéfice des tiers 
concernés.  
 
Chacune des parties pourra faire publicité de leur collaboration, par voie de presse 
ou autre, sous réserve de l’accord préalable de l’une et l’autre partie. 
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9 – CONFIDENTIALITE DES INFORMATIONS 
 
Chaque partie au présent accord s’engage à garder confidentielles toutes les 
informations identifiées comme telles, provenant de chacune des autres parties et à 
exiger des collaborateurs placés sous son autorité le respect de cette obligation. Il 
est convenu que si l’une des parties entend communiquer à un tiers une de ces 
informations, elle devra obtenir préalablement le consentement de la partie 
concernée. 
 
10 – AVENANT 
 
Chaque année, il pourra être procédé à une révision de l’accord pluriannuel. Le 
partenaire demandeur devra alors saisir par écrit l’autre partie, au minimum deux 
mois avant la date anniversaire de la signature de la présente convention. 
Après accord préalable sur les modifications proposées, ils amenderont par voie 
d’avenant les dispositions du présent accord. 
Ainsi les objectifs, les actions et les dispositions prévues ci-dessus sont susceptibles 
d’être révisés en cas de modifications sensibles de la conjoncture internationale, 
ainsi que des grandes orientations de la politique de la Région ou du Grand Chalon.  
 
11 – RESILIATION 
 
Dans le cas de la résiliation de cette convention avant le terme par la commune, 
celle-ci devra verser au Grand Chalon, une pénalité proportionnelle au coût total des 
missions déjà exécutées dans le cadre de cette convention.  
 
 
Fait à Chalon-sur-Saône, le  
 
 
 

La commune de  ………………….. 
 
 
 
 

 
Mme ou M. ……………..…….. 

Maire 

La Communauté d’Agglomération Chalon 
Val de Bourgogne, 

 
 
 
 
 

Christophe SIRUGUE 
Président 
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